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Programme 

Chambre d’Agriculture  
de Côte-d’Or 

1 Rue des Coulots – CS 70074 
21110 BRETENIERE 
Tél : 03 80 68 66 00 

Fax : 03 80 68 66 09 
accueil@cote-dor.chambagri.fr 

www.cote-dor.chambagri.fr 
 
 

Pôle Agricole de  
Pouilly en Auxois 

Route d'Arnay le Duc 
21320 CREANCEY 

Tél : 03 80 90 89 09 
Fax : 03 80 90 76 14 

 

Antenne de Châtillon 
24 Avenue Navoizat 

21400 CHATILLON-SUR-SEINE  
Tél : 03 80 91 06 76 

Fax : 03 80 91 08 20 
 

Toute personne en situation de 
handicap est invitée à prendre 

contact avec le centre de formation 
afin d’envisager les aménagements 

possibles   

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Etablissement public 

loi du 31/01/1924 
Siret 18210004000027 

APE 9411Z 
N°  existence OF : 

2621P001021 
 

 

 

 

 

 

 

 
  

OBJECTIF GÉNÉRAL 
Maîtriser les mécanismes de la PAC et ses évolutions sur 2023-2027 
Evaluer les impacts économiques et structurels de ces évolutions sur mon exploitation 
Identifier les marges de manœuvre et les adaptations nécessaires à mettre en œuvre sur mon 
exploitation 
Etablir un plan d'actions 
 

CONTENU 
Les principales évolutions de la réforme 
Les différentes aides et leur particularités 
La notion d'éco-scheme ou éco-régime, niveaux d'aide et critères d'éligibilité 
Calcul de l'impact financier sur son l'exploitation et marges de manœuvre 
Plan d'actions 
 

PUBLIC CIBLE - PRÉ-REQUIS 
Agriculteurs, agricultrices du département de Côte-d'Or. Aucun prérequis 
 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES 
Exposé et présentation du contenu de la future PAC 
Utilisation d'outils de simulation pour estimer l'impact financier de la réforme 
Réflexion individuelle et collective sur les adaptations possibles 
 

MODALITES D’ÉVALUATION DES COMPÉTENCES 
Autopositionnement des participants vis-à-vis de leurs compétences avant et après la formation (à 
travers un questionnaire écrit). Echanges entre les participants, élaboration des plans d'action 
 

DURÉE 

1 jour 
 

TARIF 

Ayant droit VIVEA : 0 €* 
Autre public : 30 € / heure de formation** 
*Voir dernier appel à cotisations MSA pour les cotisants VIVEA / Se rapprocher du conseiller 
PPP Référent pour les porteurs de projet à l’installation  
**Consultez votre fonds d’assurance formation / opérateur de compétences 
 

DATES – HORAIRES – LIEUX  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INTERVENANTS 
Cathie CUISIN - Conseillère environnement et Mes Parcelles - CA21 
Valentine NAVEREAU – Conseiller Bovins Viande – CA21 
 

PERSONNE A CONTACTER / MODALITES D’INSCRIPTION 
Contact pour tout renseignement complémentaire, mise à disposition et retour des documents 
d’inscription :  
Céline FRANCE, assistante Environnement, Productions Végétales Annuelles 
Téléphone : 03 80 68 66 71 - Mail : celine.france@cote-dor.chambagri.fr 
 
Une attestation de fin de formation vous sera remise à l’issue du stage. 
Bénéficiez d’un crédit d’impôts de 71.75 €* / jour de formation dans la limite de 40 h par an.  
*Montant basé sur le SMIC horaire 2021 

Dates Horaires Lieux 

15/03/2022 

9h – 12h30 
14h – 17h30 

Maison de l’Agriculture 
1 Rue des Coulots 

21110 BRETENIERE 

19/05/2022 
Chambre d’Agriculture 

24 Avenue Noël Navoizat 
21400 CHATILLON SUR SEINE 

31/05/2022 
Pôle Agricole 

 Route d’Arnay le duc  
21320 CREANCEY 

02/06/2022 
Maison de l’Agriculture 

1 Rue des Coulots 
21110 BRETENIERE 

ÉVALUER L'IMPACT DE LA REFORME DE LA 
PAC 2023 SUR MON EXPLOITATION 
 

Venez découvrir les grandes orientations et prendre la mesure des 
adaptations éventuelles à mettre en œuvre sur votre exploitation 


